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" Their farniing <:apiicities, dit M. le Dr Tiike des
" Relif^leiises, arc, 1 havo iio doiiltl, very cn'dita])le to

" tliorii. It is iiot this l'onn of farniiiig to which I havo
" any objoclioii or (U'ilicism to offur. Tn tluî vogotablo
" kiugdoii) I vvould allovv lliem uiHlispiital)l(' sway. Iti»

" thuïcirniiug eut of humau beings by lïw province to

" tliese or any otber pi'oiuielors against whicli I venture

V/,,to prolest.
"

En attendant que j'aborde sérieusement la question

des diverses méthodes adoptées, de par le monde, pour le

maintien des aliénés, il me sera bien [termis de remarquer
que M. h; Dr Tuke, se devait à lui-même et devait à la

population et au gouvernement du pays, de produire les

titres et les autorisations (]u'il a pour nous signifier des

protêts. On a déjà vu que l'instruction, ou du moins la

clairvoyance de ce monsieur parait laisser à d<^sirer, il

est facile de voir ([ue son éducation domestique est à

refaire.

Tous les asiles d'aliénés, dans les autres provinces

de la Confédération, sont administrés par des protestants

et par des personnes d'origine britannique qui, à de très

rares exceptions, ne parlent que l'anglais : les catholiques,

notable jiortion de chaque jjrovince et les français aussi

notable portion de toutes les provinces, à l'exception de
la Colombie, se soumettent à cet état de choses et

n'essaient point à dénigrer ces institutions; loin de là, ils

leur rendent pleine (it entière justice, alors même que
tout n'y est pas selon leur goût. Nos asiles de la province
de Québec ne sont point aussi exclusivement organisés;

tous les adminiatralfurs et j)res(jii(? tous les employés
parent l'anglais; ou y a des médecins de iangue anglaise,

et à Beauport, où tous les aliénés protestants doivent
être envoyés, à moins que les familles ou les amis des

malades n'expriment e désir de les voir interner à SainW
Jean-de-Dieu, il y a un médecin visiteur protestant et un
aumônier protestant en titre. L'immense majorité de la

population de la provincii de Québec a confiance dans les

deux administrations de nos asiles ; nous savons que ces

deux institutions sont excel entes ; elles nous coûtent
moins cher que es étab issements de môme ordre et de
même classe ne coûtent ail eurs: i n'est donc pas étonnant
qu'on ait maintenu le système qui nous donne tous ces

avantages, l^e Dubiic y tieiit et ii doit insister, pour la

iiil


